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élhodiqiic et résolu 
Depuis longtemps déjà, il convient de le 

répéter au lendemain de la constitution du 
nouveau ministère, il y a deux mots qui 
résument les vœux du pays et qui n'ont ces-
sé de figurer à l'ordre du jour comme un 
programme, comme une espérance — fau-
dra-t-il dire longtemps encore : comme une 
illusion ? — ce sont ces deux mots : des éco-
nomies ! des réformes ! 

Lorsqu'on relit les professions de foi des 
députés élus au mois d'août 1893, on est 
frappé de l'unanimité avec laquelle ils ré-
clamaient ces réformes, ces économies. Et 
jl n'en était pas seulement ainsi des dépu-
tés appartenant à l'opinion avancée, il en 
était de même des plus modérés «ri de ceux-
là même qui appartenaient à la droite. 

A cette époque, on avait tout promis. 
Qu'a-t-on fait depuis lors? Rien, ou à peu 
près. 

A peine peut-on noter quelques efforts 
tentés par la commission du budget pour 
réduire, non pas le chiffre total des dépen-
ses, qui s'accroît toujours, mais pour retar-
der tant soit peu la progression indéfinie des 
charges budgétaires. Encore faut-il ajouter 
que si l'on bataille trop souvent, pro formâ 
au sujet de quelques centaines de mille 
francs, on autorise des expéditions aussi 
onéreuses en hommes et en argent que vient 
de l'être celle de Madagascar. 

Il serait temps, grand temps, de rompre 
avec cette politique si peu conforme non 
pas seulement aux engagements pris, mais 
encore aux nécessités d'une situation qui, 
au point de vue financier, mérite de plus en 
plus de devenir l'objet, sinon de nos inquié-
tudes, du moins de nos préoccupations. 

De toutes les déclarations que renferme 
le programme du nouveau cabinet, il en est 
à nos yeux, une qui prime toutes les autres, 
c'est celle où il est dit : « Le vote du bud-
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Cependant Pierre Mauduit arrivait sur la place 
de la Madeleine. 

Au lieu de rentrer directement dans la voiture 
qui lui servait de domicile, il frappa deux coups 
Secs à la petite fenêtre de celle oo reposaient Guil-
loire et son épouse Maguëla. 

— Qui est là î cria la voix apeurée du directeur-
artiste, qui avait mille faisons pour n'aimer point 
être dérangé la nuit... 

— C'est moi, ne crains rien... 
Guilloire ouvrit. 
— Es:-il doDC l'heure de plier bagage? deman-

da-t-il en se frottant les yeux. 
— Nous ne partons pas aujourd'hui, préviens 

Maguëla... répondit l'hercule. 
— Nous ne parlons pas ? fit le noble directeur 

ahuri. 

— Nom ne partons pas... et ce soir dernière 
représentation du théâtre Génial... 

— Mais, malheureux, es-tu fou ?,,, Ne tè sou-
Tieni-tq plus de nos recettes d'hier... 

get, à sa date normale, est la première de 
toutes les réformes. » 

On ne saurait trop approuver la promes-
se faite par le nouveau cabinet, d'apporter 
dans ce but aux Chambres « son actif con-
cours • afin de s'efforcer d'obtenir d'elles, 
avant la fin de l'année, le vote du budget 
de 1896. 

Cette promesse peut-elle être tenue ? 
Quelle que soit la date, déjà avancée, de la 
session; quelles que soient aussi les difficul-
tés que soulève le budget du futur exercice, 
nous croyons que les Chambres, si elles 
veulent faire l'effort que leur demande le 
gouvernement et qui serait hautement ap-
prouvé par le pays, pourraient avant le 31 
décembre atteindre ce résultat si désirable. 
Ce serait là, de beaucoup, le premier point 
de 1' « effort méthodique et résolu » qui, 
aux termes du programme du cabinet Léon 
Bourgeois, « doit être tenté pour sortir d'u-
a ne situation qui préoccupe tous les amis 
et de la liberté et du gouvernement parle-
« mentaire. » 

Comment se dissimuler, en effet, qu'un 
régime, quel qu'il soit, ne saurait indéfini-
ment résister à l'accusation d'impuissance ? 
On peut plaider les circonstances atténuan-
tes, invoquer comme excuses « les crises 
nombreuses, les événements graves et tra-
giques qui ont retardé jusqu'ici le travail 
législatif et empêché d'aboutir de nombreu-
ses réformes préparées depuis longtemps 
par le parlement lui-même et voulues par 
la nation. » Maio ce ne sont là, il faut bien 
l'avouer, que des circonstances atténuantes. 
Le temps passe, et la France attend toujours 
que l'on fasse quelque chose qui soit confor-
me à ses vœux et à ses besoins. 

Pour que l'effort méthodique et résolu, 
dont il juge l'échéance arrivée, aboutisseen-
fin, ïe cabinet, avec raison, dit que, pour 
que cet effort soit efficace, il doit être limi-
té. Rien n'est plus vrai. 

C'est pour cela qu'avant toutes choses, 
nous demandons qu'on vote le budget avant 
le 31 décembre, et que l'on rentre dans la 

régularité financière, depuis trop long-
temps abandonnée. 

Ce serait là une oeuvre de patriotisme et 
de bon sens qui aurait les plus heureuses 
conséquences. Le terrain se trouverait, par 
cela même, déblayé de beaucoup de difficul-
tés et d'obstacles de toute nature. Il serait 
notamment possible d'arriver l'an prochain 
— le budget de 1897 pouvant être déposé 
en temps et lieu, — à réaliser dans notre 
situation, tant financière que politique, de 
sérieuses améliorations. 

Tel est d'après nous, le véritable effort 
qu'il convient de tenter. Il s'impose à tel 
point si l'on veut bien y réfléchir, que nous 
ne pouvons croire que, dans les Chambres, 
il n'obtienne une majorité sérieuse; mais 
c'est à une condition, qui est qu'on ne s'éga-
re pas, dès l'abord, dans ces discussions 
éternelles et lassantes, qui discréditent le 
gouvernement, les Chambres et le pays lui-
même. 

J. QUERCYTAIN. 

Le Ruz eut un clignement d'yeux bizarre. 
— Imbécile, va... je t'assure celle de ce soir, ne 

crains rien et continue (on somme ! 
Le soir, l'affiche que nous connaissons, et qui ne 

variait jamais, se déroula de nouveau devant les 
tréti aux du théâtre des Arts-Libres. 

En directeur intelligent et connaissant son mé-
tier, Guilloire y avait collé une bande de papier, 
où ces mois s'épanouissaient en gros carac-
tères : 

À LA DEMANDE GÉNÉRALE 

POUR LA DERNIÈRE FOIS 

Les habitants furent surpris, eux qui n'avaient 
rien demandé, et pour rester conséquents avec 
eux-même, négligèrent d'aller applaudir une 
« dernière lois » le duo coquet parles trois fameux 
artistes et les exploits non moins fameux de l'eï-
ambassadeur des îles Baléares. 

La représentation fut lugubre. 
Les comédiens ordinaires du théâtre Génial ne 

recueillirent que les rares bravos de quelques ga-
mains entré» au rjbais. 

Artiste avant tout, soucieuse de gon art, la 
troupe donna néanmoins avec un ensemble admi-
rable comme devant un parterre de rois. 

Après le cœur bachique, Guilloire montra à son 
digne accolyse, Pi rre de Mars3c, la recelte brute 
qui tenait toute entière dans le cr?ux de sa main. 

— Sept francs vingt centimes 1 dit-il triste-
ment. 

L'hercule haussa les épaules. 
— Ne te désoles pas pleurar... nous n'avons 

encore joué que le lever de rideau, la grande 
pièce va commencer,., et la recette sera belle, je 

La déclaration ministérielle 
La déclaration ministérielle a été lue lundi à 

la Chambre par M. Léon Bourgeois, ministre de 
l'intérieur et au Sénat par M. Ricard, garde des 
sceaux. 

Cette déclaration n'a rien apporté d'imprévu 
ni de neuf. Il est bien difficile aujourd'hui d'i-
maginer des cluses nouvelles et c'est beau-
coup pour un ministère lorsqu'il parvient à réa-
liser quelques-unes de celles qui depuis long-
temps sont à l'ordre du jour. Si le ministère 
Bourgeois parvient à réaliser la dixième partie 
de son programme, il aura déjà,fait beaucoup. 
« Pour que l'effort soit efficace, a-t-il dit, il doit 
êtrs limité p après quoi il a annoncé l'intention 
de faire voter par les Chambres, outre le budget, 
l'impôt progressif sur les successions, la réforme 
des boissons sur la base du dégrèvement total des 
boissons hygiéniques, ce qui entraîne une surta-
xe considérable sur l'alcool et la suppression du 
privilège des bouilleurs de cru, l'impôt général 
sur le revenu, un ensemble de propositions tou-
chant la mutualité, l'assurance et la prévoyance, 
l'organisation générale du système des retraites, 
des mesures destinées à défendre nos cultivateurs 
contre certaines spéculations internationales, un 

t'en réponds ! 
— Est-ce qu'on va manger ? demanda timide-

ment le famélique Apollon. 
— D'abord une petite promenade pour l'ouvrir 

l'appétit... tu mangeras en rentrant, gourmaud. 
Et l'hercule emmena l'enfant par la main. 

VIII 

Laissons le directeur Guilloire aux déboires d'une 
c.irriére ingrate et retournons au Man'-r-Nevoz. 

Pendant toute la journée le chant joyeux de 
Geneviève avait rempli la maison et le capitaine 
Hérier qui, par extraordinaire, ne s'était pas rendu 
à la ferme, écoutait dans un doux ravissement 
celte explosion naïve du bonheur de sa fille. 

Au contraire de la veille le dîner fut gai. 
Geneviève ne cessait de parler, riant sans in-

terruption, parlant toujours pour parler. C'était 
comrr e un besoin d'expansion qu'elle ne pouvait 
maîtriser. Si bien qu'un moment, étonnée elle-
même de l'étonnante quantité de paroles qu'elle dé-
bitait à tort et à travers, san raison, elle se lut, 
confuse. 

— Mais tu ne dis rien, père chéri, dil-elle sans 
se rendre compte qu'il lui eut été impossible de 
placer un mot. 

— Chacun son tour, mademoiselle, répondit-il 
en souriant; hier, vous étiez muette... 

— Méchant, fit-elle en l'embrassant. 
Alors, tendrement, la prenant dans ses bras 

comme lorsqu'elle était toute enfant, il la serra 
sur son cœur en murmurant : 

— Tu es heureuse, ma fille bien-aimée ? 
— Oui, père, bien heureuse... 
— Et tu m'aimeras toujours autant.,, au 

projet de loi sur l'armée coloniale et un autre sur 
le droit d'association en vue d'amener la sépara-
tion des Eglises et de l'Etat. 

On est généralement surpris du laconisme de 
la déclaration à l'égard de Madagascar ; peut-être 
le gouvernemeut a-t-il voulu réfléchir et se ren-
seigner avant de prendre un parti. Il serait dési-
rable qu'il ne le prit point sans avoir consulté le 
Parlement et s'être mis d'accord avec lui. 

Le gouvernement a demandé qu'on le jugeât à 
ses actes, sentant très bien lui-même qu'on ne 
pouvait pas le juger d'après un programme où il 
repromet tout ce qu'on promet depuis quinze ans. 

TIRAGES FINANCIERS 
Obligations de la ville de Paris 

Mardi matin a eu lieu, au Palais de l'Indus-
trie, l'attribution, par voie de tirage au sort, 
des lots affectés aux obligations de l'Emprunt 
municipal de 1875. 

11 a été extrait de la roue 1,153 numéros, 
dont les 34 premiers ont droit, dans leur ordre 
de sortie, aux lots ci-après : 

Le numéro 177,833 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 165,317 gagne 50.000 francs. 
Las numéros 34,222, — 138,107, — 212,484, 

gagnent chacun 10.000 francs. 
Les numéros 10,479, — 19,625, — 381,593,— 

481,277 gagnent chacun 5.000 francs. 
Les 25 numéros suivants gagnent chacun 1,000 

francs : 
3,537 96,506 168,661 309,892 388,198 

19,051 105,379 190,527 333,376 393,815 
47,282 115,980 231,458 339,043 436,808 
82,193 121,714 241,407 344,295 459,459 
85,645 163,442 253,922 368,566 484,976 

Crédit foncier de France 
Obligations foncières 3 ojo 4879 

Le numéro 1,247,382 gagne 100,000 francs. 
— 1,474,859 — 100,000 — 
— 414,294 — 25,000 — 
— 1,229,144 — 10,000 -
— 1576,501 — 10,000 — 

Les cinq numéros suivants gagnent chacun 
5,000 francs : 

241,782 — 393,585 — 735,920 — 1,048,402 
■ 1,288,597. 
Les quatre-vingt-dix numéros suivants ga-

gnent chacun 1,000 francs : 
6,052 511,274 905,693 1,200,270 1,468,849 

104,355 590,447 948.727 1,211,861 1,514,188 
111,618 614,358 967,172 1,244,394 1,519,610 
130,067 624,926 979,640 1,252,231 1,530,052 
163,561 654,177 982,238 1,289,735 1,536,282 

moins? 

— Nous serons deux à l'aimer comme tu le mé-
rites, père chéri. 

Ils s'attardaient à ces caresses quand la servante 
Marthe Goisie entra dire que M. Gueguen venait 
d'arriver pour réclamer les comptes de la ferme. 

— Faites-le attendre dans mon cabinet, j'y vais 
tout de suite. 

— Et moi je me sauve, fit Geneviève. 
Et mettant un dernier baiser sur le front de son 

père, elle murmura a son oreille : 
— Tu me rappelleras !... 
M. Hérier la regarda s'éloigner. Une teinte de 

tristesse obscurcit son front. 
— Mon Dieu, dit-il, si je m'étais trompé... 

Pauvre enfant t 
11 rejoignit Fanch. 
Celui-ci s'excusa d'adoid de se présenter si tard, 

mais il avait toujours espéré le voir dans la jour-
née... et comme le lendemain élait jour de paie, il 
s'était décidé à ie déranger. 

Usant d'un vi:-ux stratagème dont l'effet trompe 
rarement, il ie regarda bien en fact) et lui ré-
poudit : 

— Je n'ai pu me décider à quilter la maison... 
ma pauvre Geneviève a été subitement prise ce 
matin d'un malaise qui m'inquiète. 

Fanch devint blême et se mit à trembler. 
— Je ne m'étais pas trompé, pensa le capitaine 

Hérier en constatant l'effet de son mensonge. 
Sans continuer une épreava qu'il jugeait sa-

tisfaisante, il fit signe au jeune homme de s'as-
seoir au bureau. 

— Vous venez pour les comptes de la quiozain», 
c'est juste, J'avai3 oublié,., Veuillez me donner voi 
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181,624 672,894 982,801 1,303,562 1,550,202 
182,687 679,664 987,022 1,310,573 1,566,860 
277,808 680,601 994,084 1,422,624 1,571,374 
294,659 680,935 1,040.658 1,322,871 1,595,579 
300,271 695,091 1,048,860 1,372,801 1,670,374 
314.414 720,679 1,105,863 1,380,360 1,692,814 
339,808 744,646 1,112,721 1,404,473 1,705,017 
343,553 757,520 1,113,020 1,409,372 1,715,507 
343,600 770,149 1,140,896 1,434,601 1,726,098 
359,921 782,406 1,150,909 1,435,596 1,747,734 
465,871 789,561 1,156,608 1,443,495 1,764.553 
472,159 811,344 1,166,797 1,449,539 1,768,703 
493,107 883,050 1,171,979 1,457,331 1,793,650 

Obligations foncières 3 o/o 4885 

Le numéro 897,008 gagne 100,000 francs. 
425.765 — 25,000 — 

Les six numéros suivants gagnent chacun 5,000 
francs : 

418,698 - 420,119 - 494,269 — 621,389 — 
661,485 — 748,694 

Les quarante-cinq numéros suivants gagnent 
chacun 1,000 francs : 
17,805 280,723 418,473 610,977 784,531 
30,587 310,191 436,650 661,728 785,992 
36,636 324,990 446,009 674,218 814,455 
57,650 332,345 448,119 674,664 826,616 
67,408 368,861 461,767 686,439 930,925 

110,863 378,229 519,556 705,212 946,460 
147,098 382,486 529,244 726,934 965,404 
201,255 397,883 532,700 736,722 989,251 
270,066 405,401 565,140 740,285 992,243 

Affaire de Nayve 
Le marquis de Nayve, inculpé d'assassinai sur 

la personne du fils naturel de sa femme, a été ac-
quitté par la cour d'assises de Bourges. 

CHBONIOUE LOCAL 
ET REGIONALE 

Prestation de serment 
Mardi, M. Billières tils, licencié en droit, avo-

cat au barreau de Cahors, a prêté le serment d'u-
sage en vue de prendre la charge de Me Jules 
Billières, son père, l'un des avoués les plus dis-
tingués de notre ville. 

Nous sommes heureux d'ajouter que M. Billiè-
res père n'abandonne point pour cela les affaires. 
S'il y prend désormais une part moins active, 
il n'en reste pas moins le guide sûr qui, longtemps 
encore, soutiendra de ses conseils son jeune ët 
sympathique successeur. 

Armée 
M. Pasquier de Franclien, ex-capitaine au 7° 

d'infanterie, chef do bataillon hors cadre (200e de 
ligne à Madagassar) e.it. promu lieutenant-colo-
nel et maintenu au 200° régiment. 

Les Sauveteurs du Lot 
Dans son assemblée générale du 1er courant, la 

Société des Sauveteurs du Lot a approuvé les 
comptes de son trésorier. 

M. Gleyes, professeur de gymnastique au ly-
cée de Cahors, qui a pris part avec les pupilles 
au concours de Perpignan, est nommé directeur 
honoraire des exercices de gymnastique. 

M. le président Guiraudies-Capdeville donne 
ensuite lecture d'une lettre de M. Plassant, pré-

feuilles d'émargement et les relevés des notes, nous 
allons régler immédiatement. 

Perdant la tête, commeltant erreur sur erreur, 
le pauvre garçon, sous l'empire d'une inquiétude 
naturelle, exhiba les relevés qu'on devait solder le 
Ifndemain, annonçant un nom pour on autre, se 
trompant dans chaque chiffre. 

Debout derrière lui, le capitaine souriait, heu-
reux de ce trouble. 

Tant bien que mal et plutôt mal que bien, 
Fanch arriva enfin au total général de ce qu'il lui 
fallait pour le lendemain. 

— Vous emporterez la somme ce soir? de-
manda M. Hérier. 

— Je le préfère. En payaot de bonne heure 
demain matin, le travail de la journée ne se trou-
vera pas entravé. 

Le fermier déposa devant lui des billets de 
banque et deux grands sacs de toile tout pré-

parés . 
— Voilà, mon ami, et prenez garde aux mau-

vaises rencontres. 
Fancb s'inclinait déjà pour prendre congé. 
— Attendez encore... Maintenant que nos 

comptes sont en ordre, causons un peu de... 
Et sans paraître se soucier du trouble du mal-

heureux tout interdit, il ajouta presque sévère-

ment : 
 Monsieur Fanch j'ai an reproche très vif à 

vous faire. 
— Un reproche à moi... relatif à la ferme... 

balbutia-t-il. 
— Non, non. Il ne s'agit pas de la ferme ; pour 

ce qui la concerne, je n'aurais que des louanges à 
vous adresser, vous ne l'ignorez pas. Ce que j'ai 

sident de l'Union Fédérale du Sud-Ouest, le 
priant de transmettre au nom de la commission 
d'escrime du concours de Perpignan ses félicita-
tions à M. Dozières. 

M. Delpech, inspecteur primaire, chargé par 
M. l'inspecteur d'académie d'organiser des cours 
d'adultes, prie la société de vouloir bien prêter 
son concours pour l'organisation des cours de 
gymnastique. 

La Société décide immédiatement que les orga-
nisateurs de cette œuvre pourront compter sur 
son concours le plus dévoué. 

Contributions indirectes 
M. Roques, commis des contributions indi-

rectes à Asprières (Aveyron), récemment nommé 
à cette résidence, est maintenu comme commis 
principal chef de poste à Figeac, non installé. 

Cour d'assises du Lot 
Voici la liste des jurés désignés pour siéger 

dans la quatrième session des assises de 1895, qui 
s'ouvriront à Cahors, le lundi 18 novembre cou-
rant, sous la présidence de M. Delord, conseiller 
à la cour d'appel d'Agen, assisté de MM. Fieuzal 
et Bouisset, juges au tribunal civil de Cahors : 

Jurés titulaires. — MM. Charles Desprats, 
négociant à Cahors j Henri Delpech, propriétaire 
à Sénaillac " Pierre Simon, percepteur à Saiviac; 
Antoine Florenty, propriétaire à St-Caprais ; Eu-
gène Balet, marchand de fer à Puy-l'Evêque; 
Jean-Joseph-Charles Delpech, propriétaire à 
Montcuq ; Ernest Cangardel, ancien négociant à 
Cahors; Firmin Poujade, propriétaire à St-Céré; 
Prosper Bex, cultivateur à Leyme ; Alfred Ray-
naly, maire à Bélaye; Jules Vaissié, notaire à 
Liveruonj François-Antoine Campagnac, à Puy-
l'Evêque; Léopold Menlet, receveur d'enregis-
trement à Gramat; Emile Baldy, docteur-méde-
cin à Catus ' Jean Esquieu, propriétaire à Mau-
roux; Armand Neuville, pharmacien à Souillac; 
Jérôme Privât, notaire à Saiviac; Pierre Par-
vieux, peintre à Cahors ) Henri Costes, notaire 
et maire à Cahors ; Camille Labourdarie, culti-
vateur à Puybrun; Justin Valet, maire à Caillac! 
Henri Vincens, maire à Sauzet ; Antoine Borre-
don, propriétaire à Mauroux; Auguste Fr&ncoual 
propriétaire à Vayrac ; Alexis Lavergne, juge 
suppléant à Lauresses; Louis Brugel, docteur-
médecin à Figeac; François Dufaure, à Villesè-
que; Gabriel Salgues de Géniès, maire à Marci-
lhac ; Félix-Jean-Baptiste Carbonnel, négociant 
à Montcuq; Jean-Jules Four.nié, notaire à Cahors; 
Marie-Louis Robert, percepteur à Labastide-
Murat; Alphonse Larnaudie, propriétaire à Dé-
gagnac; Gustave Francoual, propriétaire à Pey-
rilles; Calixte Mir, maire à Reyrevignes; Paul 
Pouli, propriétaire à Mercuès; Julien Fabre 
propriétaire à Baladou. 

Jurés supplémentaires. — MM. Daniel Calmel, 
maître d'hôtel à Cahors; Justin Brassac, impri-
meur à Cahors; Guillaume Lamouroux, négociant 
à Cahors; Etienne Depeyre, avocat à Cahors. 

* * ♦ 
Deux affaires seront appelées dans cette ses-

sion : . 
Ie l'affaire Rosalie (Jean) épouse Bonnerie, in-

fanticide et suppression d'enfant. 
Ministère public : M. Fournié. 
Défenseur : Me Besse. 
2° l'affaire Jean Rue, bigamie, faux et usage 

de faux. 

Ministère public : M. Bar&thon du Mouceau. 
Défenseur : M€ Pagès-Duport. 

à vous dire est plus délicat. 
De blême le pauvre garçon devint tout rouge. 
— Monsieur Fancb, vous manquez de confiance 

en moi.. .Je croyais vous avoir témoigné assez 
d'amitié pour m'éviler ce chagrin. 

— Mais, monsieur, je ne saisis pas... 
— Ne faites pas semblant de chercher. Vous 

êtes sur le point de voug marier et je n'en suis 
pas même informé. 

Four le coup, le fils de Mme Guuguen faillit s'é-
vanouir. 

— Me marier, moi... mais je ne comprends 
pas... 

— Oui, vous marier. C'est le bruit qui court 
dans tout le pays... et je ne vous cache pas ma 
surprise ou pour mieux dire mon chagrin de l'avoir 
appris par d'autres que par vous. 

Fanch ne trouvait plus un mot. Sang pitié pour 
l'état lamentable où il se trouvait, M. Hérier con-
tinua : 

— Chagrin d'autant plus sensible pour moi que 
je me suis habitué à voir en vous un ami... et 
surprise d'autant pins forte que je suis intéressé 
quelque peu dans la question... Fort heureuse-
ment celle que vous avez choisie m'a montré plus 
de confiance... et ja vous félicite de tout mon 
cœur, mon cher Fanch, de votre prochain ma-
riage avec... Mlle Geneviève Hérier, ma fille... 

Trop ému pour répondre, le brave garçon eut 
une explosiou de sanglots. 

M. Hérier, que l'émotion gagnait aussi, l»i prit 
la main en disant : 

— Mon cher enfant, vous êtes un digne et 
loyal garçon que j'aime comme un fil»,.. Si je ne 
me suis pas trompé.,, appelez-moi votre père et 

L'affaire Cangardel 
Ce n'est pas samedi, 9 du courant, que vien-

dra devant la cour d'appel d'Agen, l'appel du 
dernier jugement rendu par le Tribunal de com-
merce de Cahors, dans l'affaire Cangardel, mais 
bien lundi prochain 11 novembre. 

tes poursuites correctionnelles pour banque-
route ne pourront être exercées, dit-on, qu'après 
la solution de cette affaire pendants. 

Accident 
Lundi, vers trois heures du soir, le nommé 

Agier, Jean-Baptiste, demeurant à St-Vincent, 
canton de Luzech, conduisait un cheval attelé 
d'une voiture et marchait à une allure très pré-
cipitée en descendant la rue Barry (faubourg 
St-Georges), il a renversé la fille Sémirat, âgée 
de 20 ans et une des roues lui est passée sur une 
jambe, 

M. le docteur Darquier, appelé à lui donner 
des soins, a constaté qu'elle avait reçu de fortes 
contusions, mais qu'elle n'avait rien de fracturé. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Séance du 2/ octobre 4895 

Présidence de M. François Cangardel, président 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

lu et adopté. 
M. Greil communique, au nom de M. l'abbé 

Taillefer, curé de Cazillac, une lettre du 27 
décembre 1790, émanant de M. de Cajarc et 
adressée à une dame de Costa au sujet de nom-
breuses insurrections qui venaient d'éclater 
dans les environs de Montcuq. 

M. J. Blanc lit plusieurs sonnets inédits in-
titulés Préludes, Souvenir de Montai, Béné-
diction, Rèoes et Souhaits. 

M. Rouquet offre à la Société un exemplaire 
de sa Farandole cadurcienne en vers patois, 
qu'il avait composée à l'occasion du dernier 
festival donné par l'orphéon de la ville. 

Le même membre communique une tra-
duction en langue vulgaire du Quercy, d'une 
poésie de Camoëns « en l'honneur de l'esclave 
appelée Barbare », que le poète portugais 
avait aimée dans les Indes. 

Enfin, M. Rouquet donne lecture d'un chant 
triomphal dédié à don Carlos l«r, roi de Por-
tugal et des Algraves, imprimé à l'imprimerie 
nationale de Lisbonne. 

M. de Laroussilhe fait hommage à la Société 
de son dernier roman, la Marquise de Dufort-
Boissières, édité par la librairie Girma. 

Séance du 28 octobre 
Présidence de M. François Cangardel, président 

M. le secrétaire général dépose les publica-
tions reçues. 

MM. l'abbé Gabriel de Pascal, missionnaire 
apostolique, de Saint-Céré, et Jules Planche, 
instituteur àLéobard, demandent à être admis 
comme membres correspondants de la Société 
des Études. 

Il est décidé de réunir samedi prochain la 
commission du Bulletin. 

Un membre dépose, au nom de l'auteur, M. 
Henri Pradalès, une brochure ayant pour titre 
les RustreSj pièce en trois actes, en prose, 
édictée chez A. Lemerre et jouée aux Escho-
liers en février 1395. 

embrassez-moi bien vile. 
— Mon père ! cria Fanch en tombant dans ses 

bras. 
Quand leur émotion se fut calmée, le capitaine 

appela sa fille. 
— Geneviève, dit-il, voici M. Fanch qui l'ap-

porte le bonsoir de Mme Gueguen. 
La jeune fille regarda les yeux humides des 

deux hommes, et avec un accent adorable : 
— Monsieur Gueguen, fit-elle en lui tendant la 

main, voulez-vous embrasser ma mère... pour 
moi? 

Lui, partit comme un fou, ivre de joie. 
Le temps était froid et pourtant il marchait len-

tement, pour savourer plus longuement son bon-
heur. II se plaisait à répéter tout haut les paro-
les de Geneviève : « Embrassez ma mère pour 
moi ! » 

C'était donc vrai, toute cette joie était réelle... 
Il ne rêvait pas. Lui qui cachait depuis si long-
temps son secret amour, qui souffrait tant depuis 
la veille... Il tentait des bouffées de bonheur qui 
l'étouffaient. 

Il causait tout seul. 
— Quelle belle nuit ! 
Il faisait a'rocement sombre. 
— Quel beau temps I... 
Il gelait presque. 
Les amoureux ont de ces grâces d'étal. 
Puis tout à coup il se mit à chanter à lue-tête 

pour soulager son cœur qui débordait. 
11 écoutait, ravi, l'écho répéter sa chanson dans 

la campagne silencieuse. 
— Chant joyeux, cœur heureux I fit one voix 

è côté de lui, 

M. le secrétaire général commence la 
ture d'un inventaira du chapitre cathédr 1 
Cahors, dressé en 1790 et envoyé car vr ^ 
Fontenilles. V M' d« 

Foire de Cahors du h novembre 
La foire de lundi a été très importante 

donné lieu à des transactions très suivies 
En voici la mercuriale : 
Bœufs ou vaches amenés, 300 environ • ]e 

des gras a été de 35 à 58 fr. les 50 kilos sT' 
qualité, et les attelages de 500 à 1000 frat/T 
paire. Veaux de 0,80 à 0,90 le kilo. °8 1 

Porcs amenés 250 environ, Us gras se sont 
dus de 44 à 46 fr. les 50 kilos et les j

eun
Jen" 

25 à 40 fr. la pièce selon grosseur. 
Moutons ou brebis amenés 1200 environ 

cours des gras a été de 0,70 à 0,75 le kil ' 
les moutons ou brebis pour l'élevage de 23 
fr. la pièce. 

Halle aux grains. — Blé en vente 340 hectoj" 
très, vendus 325, prix moyen 13 fr. l'hecto//^" 
— Maïs en vente 350 hectolitres, vendt^' 
prix moyen, 10 fr. 50 l'hectolitre. 

Pommes de terre de 2 fr. 50 1 3 fr. les 80lj 
très. Noix de 7 fr. 75 à 8 fr. les 80 litres. Cfel 
taignes de 5 à 6 francs les 80 litres. 

Les oies grasses ont fait leur apparition jllr 
notre marché eu assez grande quantité; elles ont 
été enlevées à la première heure auxprjj,je 
0,70 à 0,80 cent, la livre ; les oies vivantes S9 
sont vendues de 11 à 12 francs la paire; les p0l]. 
lets valaient 0,75 cent, la livre; les dindes 060 
c. la livre ; les œufs se sont vendus couramment 
à 0,90 c. la douzaine. 

Catus 
Autant qu'on puisse en juger par les arriva^,-

et par le nombre de greniers déjàretenus, le mai-
ché aux noix du jeudi 7 courant aura, cette ai-
née, une importance exceptionnelle. 

La marchandise abonde dans la région, et no-
nobstant la sécheresse de cet été, les noix se 
fort belles et de bonne qualité. 

Les cours seront définitivement fixés jeudi' 
jusqu'ici les noix se sont vendues de 9 à 11 fr, 
50 l'hectolitre suivant qualité. 

Gourdon 
Le sieur M., propriétaire à Souillac, était hier 

à la gare de Gourdon et se disposait à partir 
par le train de 7 h. 49. En attendant son arrivée, 
il regardait manœuvrer un train de marchandées. 
Pour mieux voir la manœuvre, il commit lïm-
prudence de se placer sur la voie, lorsque le 
train omnibus 1128 déboucha tout-à-couç ta 
tunnel, M. Tournier, chof de gare, sortaoten 
même temps de son bureau, vit l'hommeqni 
n'avait pas l'air de se douter du danger qu'il 
courait ; il se précipita sur lui et n'eut que le 
temps de lui donner une poussée qui l'envoya 
rouler sur l'autre voie. Il était temps, car à pei-
ne ce mouvement était-il accompli que le train 
arrivait sur l'emplacement occupé par l'impru-
dent. 

Uzeclt 
Le nommé Pradié Charles, cordonnier, demeu-

rant à Uzech, a été trouvé mort au milieu 
bois à Roques. A cêté du cadavre se trouvait une 
fiole à demi pleine avec une étiquette 
portant le mot'poison. On pense que ce 
reux s'est empoisonné avec ce liquide. 

— Hœrvé ! cria-t-il joyeusement en reconnais-
sant le rêveur. 

Il eut une envie folle de l'embrasser. 
— Tu n'as pas eu peur I lui dit le vieillard. 
— Peur de quoi, bon Dieu ! 
— Dame! à pareille heure, rencontrer "» 

sorcier. 
— Ohl les sorciers comme toi, mon to" 

Hœrvé, je n'y crois pas. 
— Ta as peut-être tort, car j'en sais plus M 

que tu ne penses... toot comme un vrai soi" 
cier. 

— Voyons ça. . 
— Veox-tu que je te dise pourquoi tu coan 

si gaiement ? 
— Oui. 
— Veux-lu que je le dise à qui tu penses en 

moment ? 
— Comme lu voudras. 
— Veux-tu que je te dise ce que lu ne 

pas encore dit et que tu brûles d'envia 1 

dire? 
— Ça, c'est plus fort... Parles donc ! 
— Tu chantes parce que lu es heureux-
— Sans doute. 
— Tu penses à quelqu'un que je connais-
— Peut-être bien. f 
— Et tu brûles d'envie de m'annoncer 

m'ai 

ton 

mariage... 
— C'est vrai, très vrai... Et cejle que 

nais, celle que j'épouse, c'est... c'est?--

con-

— Ma petite fée... ma douce 
tite fée, Mlle Geneviève Hérier. 

et gracieuse P« 

ivre)-
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Aux arthritiques 
Ceci n'est point une vulgaire réclame, je me 

hâte àe le dire, de celles dont sont pleines les 
quatrièmes pages des journaux. 

Mon avis n'a rien d'intéressé ; et je n'ai pas 
d'autre but que de signaler à mes amis qui ont 
les reins un peu graveleux et parfois aussi des 
atteintes de rhumatismes goutteux ou autre 
dépôt d'acide urique dans une partie quelconque 
je leur personne, un remède qui a soulagé depuis 
jix mois un de mes amis intimes, à ce point 
qu'il a passé sans crise les époques pour lui 
redoutables du changement de saison. 

Ce remède qui nettoyé les reins les plus obs-
trués et épure le sang de ses impuretés est un 
siwp^t tout ce 1u '' y a de plus simple. 

Ce sont les germes des orges servant à la pré-
paration de la bière dans les brasseries. 

Ces touraillons sont donc le produit le plus 
sifflpl6) 'e P'us na'ure' et le plu* inoffensif du 
monde. 

Néanmoins ils contiennent des principes re-
constituants qui en font de3 anti-cholériques, 
diarrhétiques et dyssentériques de premier ordre. 
Us sont spécialement recommandés contre le 
choléra infantile et ils ont été reconnus par l'é-
minent Dr Roux, de l'institut Pasteur, comme 
bactéricides du baccile de choléra asiatique. 

Voilà une recommandation qui n'est pas banale, 
on en conviendra. 

Mais, il ne s'agit pas de choléra, mais bien 
d'arthritisme, me dira-t-on 1 

C'est exact et j'avance que je n'essaierai pas 
d'expliquer scientifiquement comment il se fait 
que les touraillons bactéricides baccile du cho-
léra, sont en même temps des dissolvants souve-
rains d'acide urique. 

Je ne raisonne pas ; je constate, et le fait bru-
tal, matériel a une éloquence qui passe science. 

Au bout de quelques jours de ce traitement, 
les dépôts que l'on constate le matin disparais-
sent, les urines se clarifient et les aggloméra-
tions d'urates dans les orteils et les pieds qui 
occasionnent les douleurs aiguës de la goutte ne 
se produisent plus. 

Ne m'en demandez pas davantage. 
Essayez. 
Comment faut-il employer ces touraillons. 
Le mode d'emploi pour les arthritiques n'est 

pas tout à fait le même que celui contre le cho-
léra inscrit sur la boîte. 

Pour les graveleux et goutteux voici com-
ment il faut opérer : 

« Verser deux cuillères à soupe touraillons et 
trente centilitres d'eau environ (1 tiers de litre) 
dans un petit poêlon, pousser jusqu'à l'ébulition 
pendant une durée de trois minutes ; décanter 
après une minute de repos, filtrer à l'aide d'un 
linge ou d'un tamis, sucrer et boire tiède à dix 
minutes d'intervalle, la quantité représentée par 
deux tasses à café environ. 

Pour les lavements, verser quatre ou cinq 
cuillerées à soupe dans un demi-litre d'eau, faire 
bouillir pendant quinze minutes et filtrer. 

Il serait nécessaire de prendre en boisson, trois 
fois par jour, les doses indiquées durant les trois 
premiers jours, toujours de préférence une heure 
avant les repas et un ou deux lavements gardés ; 
puis, durant quatre ou cinq jours, il suffirait de 
prendre le matin à jeun, la valeur d'un bol (re-
présentant les deux tasse?) si possible demi heure 
ou une heure avant de se laver. 

Après quelques jours de repos, reprendre le 
traitement. 

Ne pas être surpris si cette tisane provoque le 
vomissement de la bile qui, dans ce cas, est re-
jetée sans aucun effort. 

Avoir la précaution de tenir la boîte à un en-
droit sec et, comme la boisson aigrit vite, ne la 
préparer qu'au fur et à mesure de son emploi. 

Essayez, graveleux et goutteux, et vous m'en 
direz des nouvelles 1 —0. M. 

THÉÂTRE DE CAHOBS 

AGRICULTURE 

Mercredi i3 novembre 1895 

LE PARADIS 
Comédie en trois actes de MM. Maurice Hennequin 

P. Billaud et A. Barré. 

L'ENQUÊTE 
Comédie en un acte. 

Les journaux parisiens n'ont pas ménagé cet 
hiver les éloges à la nouvelle comédie de MM. M. 
Hennequin, P. Biîlaud et A. Barré, Le Paradis. 
Ce titre ne fait-il pas rêver et n'apercevez-vous 
pas déjà que les heureux auteurs de cette pièce 
vont nous conduire en plein rêve, et Mahomet ne 
doit-il pas tressaillir tous les soirs en entendant 
les éclats de rire qni saluent ces trois actes si ai-
mables. 

Depuis quelques temps, la mode est aux pièces 
gaies, et cela n'est-il pas naturel, quoi de meil-
leur, de plus charmant, de plus sain que le rire 
bien franc, bien gaulois qui repose de tous nos 
ennuis et fait oublier tous nos tracas. 

Allons donc au « Paradis » puisque l'oocasion 
nous en est offerte, c'est une bonne fortune qui 
ne s'offre qu'une fois, saisissons-la. 

La maladie des châtaigniers 
De la Gazette du Village : 
Depuis plusieurs années les châtaigniers dépé-

rissent et on craint leur disparition qui serait 
une perte irréparable pour les populations de 
l'Auvergne, des Cévennes et du Limousin prin-
cipalement. 

Jusqu'ici, les savants qui se sont occupés de 
cette maladie l'attribuent à la préséuce d'un 
champignon parasite, YAgaricus melleus qu'on 
trouve parfois sur leurs racines. 

Le ministre de l'agriculture s'est ému de cette 
situation et il a chargé M. Crié, professeur à la 
Faculté des sciences de Rennes, de rechercher les 
causes du mal et les moyens d'y remédier. 

M. Crié a déjà parcouru toute la région châ-
taignière de la Bretagne et a fait connaître le ré-
sultat de ses premières observations. Dans la 
plupart des cas, il n'a pas trouvé l'Agaricus 
melleus, mais en revanche, il a remarqué que les 
arbres malades présentent presque tous les mêmes 
symptômes ; association de bactériacées et mycè-
tes très divers, obstructions jaunes et brunes dans 
les tissus du bois, flux bactério-mycotique le long 
des troncs, enfin odeur alcoolique des racines et 
des branches. Dans le Morbihan surtout, il a 
rencontré un champignon, lePolyphorus sulphu-
reus qui paraît avoir tout spécialement une 
action dévastatrice. Ce champignon, mou d'abord, 
devient ensuite sec et cassant, il se loge dans les 
moindres cavités du tronc et des branches et dé-
termine une pourriture qui gagne bientôt l'arbre 
tout entier. 

Dans le Finistère, près de Quimper, M. Crié a 
trouvé beaucoup de pied noir (suintement noir le 
long du tronc) et dans les racines, des obstruc-
tions cellulaires et vasculaires, bactérieset mycè-
tes. Mêmes obstructions dans l'arrondissement 
de Morlaix. Près de Kervolangar, le bois des 
branches était coloré en vert de gris par le mycé-
lium du Cltlorosplenium œiuginosum qui pro-
duit la pourriture verte. 

Le savant professeur se propose de visiter 
l'Auvergne, le Limousin, les Cévennes et les 
Pyrénées, où il pourra continuer ses études. Mais 
on voit par là combien sont longues, méticu-
leuses, difficiles, ces recherches des savant» sur 
les causes d'une maladie. 

Quand ces causes seront connues, nettement 
déterminées, il s'agira de trouver le remède, nous 
espérons que M. Crié réussira. 

M. Dufour, docteur es-sciences, va de son côté 
étudier la même question. 

Pommes de terre 
Ne laissez pas les pommes de terre malades 

dans les champs, car elles sont promptement at-
taquées par les vers blancs et les larves. D'un 
autre côté les rongeurs y trouvent une nourritu-
re qui les entretient et contribue à augmenter 
leur nombre. Nous ferons aussi observer que les 
pommes de terre malades laissent un champignon 
qui peut nuire à la récolte suivante. 

Le cultivateur qui ne veut point créer un fo-
yer de contamination pour ses pommes de terre 
fera bien de ramasser après chaque récolte les 
tubercules atteints, et de les mettre dans un fos-
sé creusé à cet effet, qu'il couvrira ensuite de 
chaux. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Voyage circulaire en Bretagne 
A prix très réduits 

La Compagnie d'Orléans, d'accord avec celle 
de l'Ouest, en vue de faciliter les excursions eo 
Bretagne, délivre toute l'année dans toutes les 
gares do réseau d'Orléans, ans prix irès ré-
duits de 65 francs en lie classe et de 50 
francs eu 2e classe, des billets circulaires, 
valaples 30 jours, comprenant le tour de la 
presqu'île : 

Rennes, Saint-Malo-St-Servan, Dinard, St-
Brieuc, Lannion, Morlaix, Roscctï, Brest,Qoim-
per, Douaruenez, Pool-l'Abbé, Coocameau, 
Lonent, Auray, Qaiberon, Vannes, Saveuay, 
1H Croistc, Guérande, Saint Nazaire, Redon et 
Rennes. 

Le voyageur pa.tant d'uo point quelconque 
pour aller rejoindre cet itinéraire, pourra obte-
nir dans ce but. et sur demande faite à la gare 
de départ, ^ jours au motos à l'avance, on bil-
let de parcours complémentaire de la classe du 
dillet circulaire, et comportant une réduction 
de 40 0/0, soos condition d'un parcours mini-
mum de 150 kilomètres. 

La même rédoclion lui sera accordée après 
l'accomplissement du voyage circulaire, soit 
pour revenir à son poini de départ initial, soit 
pour se rendre sur tel autre point qu'il aura 
choisi. 

NOTA. -— Le voyage circulaire peut être 
commencé à l'un quelconque des points do par-
cours. 

ograpliie 
Si vous voulez bien vous porter, si vous voulez 

avoir un conseiller médical qui veille sur votre 
santé — abonnez-vous au 

JOURNAL DE LA SANTÉ 

Cet excellent organe de vulgarisation scientifi-
que paraît tous les dimanches en 32 pages, avec 
gravures dans le texte. 

C'est la revue de famille par excellence; sa 
lecture est instructive, amusante et utile à tous. 

Chaque abonné a droit à 52 consultations, don-
nées par la voie du journal. 

Lis souscripteurs ont droit à l'une des primes 
gratuites ci-après : 

1° Le Dictionnaire de l'homme sain et de 
Vhomme malade, par le Dr Rossi ; 

2» L s Conseils du Dr Marc. 
Abonnements : France, 6 fr. Etranger, 8 fr. 
N. B. — Ajouter 1 fr. pour l'affranchissement 

de la prime. 
Envoyer man/iat ou timbres-poste au Journal 

de ta Santé, 5, boulevard Montmartre, Paris. — 
Spécimen gratis. 

LA POUPÉE MODÈLE 
JOURNAL DES PETITES FILLES 

Illustré de 200 gravures environ dans le texte 
La Poupée Modèle, dirigée avec la moralité 

dont le Journal des Demoiselles a constamment 
donné la preuve, est entrée dans sa trente-et-uniè-
me année. 

L'éducation de la petite fille par la poupée, 
telle est la pensée de cette publication, vivement 
appréciée des familles : pour un prix des plus 
modiques, la mère y trouve maints renseigne-
ments utiles, et l'enfant des lectures attachantes 
instructives, des amusements toujours nouveaux, 
des notions de tous ces petits travaux que les 
femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à 
nos modèles et à nos patrons, les fillettes s'ini-
tient presque sans s'en douter. 

Bureaux, 14, rue Drouot, Paris. — Paris, 7 
fr, — Départements, 9 fr. — Étranger, 11. — 
Les abonnements partent du 15 décembre de 
chaque année. — Envoyer un mandat de poste à 
l'ordre du Directeur. — Envoi gratuit d'un nu-
méro spécimen. 

Chaque livraison renferme en outre : Carton-
nages coloriés. — Figurines à découper. — Dé-
cors de théâtre. — Patrons pour poupée — Sur-
prises de toute sorte. — Musique. 

LA GUERRE AU VINGTIÈME SIÈCLE 

L'Ï^VASIOM r¥Oîît.E 
par le Capitaine DANRIT 

Illustrée par PAUL de SEMANT 
Notre empire colonial s'étend chaque jour 

en Afrique : Tombooctou même, la reine du 
Sahara, nous appartient. Les Anglais, les Alle-
mands, les Italiens, les Belges s'acharnent éga-
lement à développer leurs possessions sur le con-
tinent noir. 

Impuissantes à se défendre contre leurs enva-
hisseurs, les nombreuses peuplades qui grouillent 
dans ces contrées mystérieuses se résignent ac-
tuellement au joug, tout en songeant, peut-être, 
à la délivrance et à la vengeance. 

Qu'arriverait-il, en effet, si un jour, exaspérés 
par la domination des Européens et poussés par 
un chef qui, nouveau Mahomet, serait assez ha-
bille pour exploiter leur fanatisme religieux, 
tous les habitants de l'Afrique se ruaient à l'as-
saut de l'Europe, renouvelant l'invasion des Sar-
rasins ?... 

Le capitaine Danrit a envisagé cette éventua-
lité qui peut n'avoir rien d'invraisemblable dans 
un avenir plus ou moins éloigné. Avec la brillante 
imagination dont il a fait preuve dans La Guerre 
de Demain, il a composé un roman d'une puis-
sance saisissante où il met en scène les épisodes 
dramatiques de la guerre la plus acharnée et la 
plus cruelle, tout en faisant un exposé grandiose 
des explorations, et des découvertes nouvelles, 
ainsi qu'une peinture aussi fidèle que colorée de 
ces noires peuplades trop longtemps ignorées. 

L'Invasion Noire est ornée de nombreuses et 
émouvantes illustrations dessinées par Paul de 
Sémant. . 

De plus, « les acheteurs de cette publication 
trouveront dans une prochaine livraison une ma-
gnifique carte de l'Afrique, tirée en couleur et 
dressée d'après les documents les plus récents. » 

Il paraît deux livraisons à 10 centimes par se-
maine et une série à 50 centimes chaque quin-
zaine. • 

< On peut souscrire aux dix premières séries, 
reçues franco au fur et à mesure de leur appari-
tion, en envoyant un mandat de 5 francs à l'é-
diteur. » 

JOURNAL DES DEMOISELLES 
t ÉDITION MENSUELLE 

Soixante-deux année» d'un succès toujours crois-
sant ont constaté la supériorité du Journal de* 
Demoiselles, et l'ont placé à la tête des publica-
tions les plus intéressantes et les plus utiles de 
notre époque. 

A un mérite littéraire uuanimemant apprécié, 
ce journal a su joindre les éléments les plus va-
riés et les plus utiles. 

Chaque livraison renferme : 
1° 32 pages de texte : Instruction, littérature, 

éducation, modes, gravures d'art, etc. 
2° Un Album de patrons, broderies, petits tra-

vaux, avec explication en regard, formant à la fin 
de l'année une collection de plus de 500 dessins. 

3° Une feuille de patrons, grandeur naturelle, 
imprimés ou découpés, soit environ 100 patrons 
par an. 

4° Une ou deux gravures de modes coloriées, 
soit 18 par an. 

5° Modèles de Tapisseries ou de petits travaux 
en couleurs. 

6° Annexes variées. — Tapisseries par signes 
— Imitations de pointure — Musique — Opérette 
— Chiffres enlacés — Alphabets — Cartonnages 
— Abat-jour — Calendriers, etc. r 

Bureaux,- 14, rue Drouot. — Abonnement : 
Paris, 10 fr. — Départements, 12 fr. — Seine, 
11 fr. — Les abonnements partent du l,r janvier 
de chaque année. — Envoyer un mandat de poste 
à l'ordre du Directeur. — Envoi gratuit d'un 
numéro spécimen. 

| HÏ016E 6É8ÊRH.«HlSUnOH.mifmt I 
L. AUDBOURG & C 

9, RUE SAINTE-ANKE (Avenue de l'Opéra) j 
LaMalSonL.AUDBOTJRQSCl«,/ondoe»niS78, 

se charge de r AFFICHAGE de toute nature ainsi 
que de la DISTRIBUTION des IMPRIMÉS pour 
Paris, la Province et l'Etranger. Cette maison de 
1« ordre possède de nombreux emplacements 
pour la pose des Affiches en papier et sur toile ; 
elle a des correspondants dans toutes les 
communes de France. 

S'ADRESSER A 3VE. X>TT3EJ52, DIRECTEUR \ 

4, Rue S"-Anne (Avenue de l'Opère) Paris. 

Agence ROBERT 
Bureaux 12, Rue Damis, CAHORS 

Office spécial de recouvrements litigieux et 
de poursuites judiciaires — Représentation 
aux faillites — Renseignements commerciaux 
— Contentieux — Représentation devant les 
Tribunaux de Commerce et de paix — Réfé-
rences de 1er ordre. 

A vendre 
Grange et emplacement de maison avec 

murs et matériaux divers pouvant servir à 
la reconstruction, 24, rue et Faubourg St-
Georges. 

S'adresser à M Jacques VALETTE, 5 
quai Champollion. 

''pésï'èts -items' 
Le R-edresse/nent 

& touj/9s les Opérations relatives 

W./w'.rA7^A^.MWr.'w'vJ; 

16 nue dujvlaréchal Brune 
• , BIR1\¥)E ^CORRHE) 

•J/ow.-MJUJp0IJ^FQD engag-e les rersonnes i«ui doivent se rendre 
Brive, pour le consulter, 

a vouloir bien lui annoncer-
leur visite deux ou trois jnurs 
a l'avance, 

ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE :AVJ>0!URS BKIVE,' 

»V/S— ^-ot^t- £Z>C4JÛ. Ce*i£>iet**2#t£U>ovu 

»>■> - jj ' J> . ' gB &f f • _ 

Uê 

L r i I I 
les Pastilles du Dr Cabanes se vendent au prix de 1 fr. 25 la boite. 

Envoi franco contre timbres. Dépfit: Ph* DERBECQ, 24. Rus i» Charonne, PARIS 
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uHEMÏN DE FER D'ORLÉANS 
18 x c,p jfc s i © Ilts 

En Touraine, aux Châteaux des bords 
de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Croisic et à Guérande. 

4" Itinéraire 
1" classe 86 fr. — 2« ciasse 63 fr. — Durée 30 

•<"irs. 
P; ris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

— Chenooceaux, et retour à Tours — Loches, et 
retour à Tours — Langeais — Saumur — Angers 
— Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic — Gué-
rande, et retour a Paris, viâ Blois ou Vendôme, ou 
par Angers, viâ Chartres, sans arrêt sur le réseau 
de l'Ouest. 

NOTA. — Le trajet entre Nantes et Saint-Nazai-
re peut être effectué, sans supplément de prix, soit 
à l'aller, soit au retour, dans les bateaux de la 
compagnie de la B;>ss«-Loire. 

La durée de validité de ces billets peut être pro-
longée une, deux ou trois fois de 10 jours, moyen-
nant paiement, pour chaque période, d'un supplé-
ment de 10 % du prix du Billet. 

2e Iiinèraire 
1™ classe 54 fr. — 2e classe 41 fr. — Durée 45 

jours. 
Paris — Orléans — Blois — Amboi3e — Tours 

Chenonceaux, el retour à Tours — Loches et retour 
a Tours — Langeais, et retour à Paris, viâ Blois oo 
Vendôme. 

En outre, il est délivré à toules les gares du ré-
seau d'Orléans, des Billets aller et retour compor-
tant le3 réductions prévues au tarifs spécial G. V. 
n° 2 pour des points situés sur l'itinéraire à par-
courir, et vice versa. 

Ces billets sont délivrés toute l'année, à Paris, à 
la gare d'Orléans (quai d'Auslerlitz) et aux Bureaux 
succursales de la Compagnie, el à toutes les gares et 
stations du réseau d'Orléans, pourvu que la d* raan-
deea soit faite au moins trois jours à l'avance. 

Billets d'aller et retour de famille, pour les 
stations thermales et hivernales des Py-
rénées et du golfe de Gascogne. 

Arcachon, Biarritz, E&as, l"an9 &alies-<ie-BSéarn etc. 
Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et retour de famille, de lre, 
2e et 3e classe, sont délivres toute l'année, à 
toutes les stations do réseao d'Qrlérns, avec 
faculté d'arrêt à tous les points do parcours 
désignés par le voyageur, pour les stat ons bal— 

; Dëaires et thermales ci-^près do réseaudu Midi, j et notamment pour : 
Arcachon, Biarritz, Dax, Guéihary (halte), 

Heodaye, Pau, Saim-Joau-de-Loz, Sa!tet.-de-
Béaro, etc. 

Avec les réductions suivantes, calculées sur 
les prix du Tarif général d'après la distance par-
courue, sous réserve qoe cette distance, aller e! 
retoor compris, sera d'au moins300 kilomètre?. 

Pour une famille de 2 personnes 20 % 
— 3—25 % 
— 4 — - 30 •/. 
— 5-35 Vo 
— 6 —ouplus40 % 

Durée de validité : 33 jours non compris les 
jours de départ el d'arrivée. 

La dorée de validité des billets de famille 
peot être prolongée une, oo deux fois de 30 
jours, moyennant le paiement, pour cha-
cune de ce? périodes, d'un supplément égal 
à 10 7„ d J pr,x du billet de famille. 

À VIS. — La demande de cas billets doit ôire 
faite quatre jours au moias avant le jour do 
départ. 

Excursions aux Stations thermales et 
hivernales des Pyrénées et du Golfe 
de Gacogne. 

Arcacbott, islarriix, Pas, Wau, 
®aîies-«l<iî-BSéarn etc.. 

Tarif spécial G. V. n» 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et retour, avec réduction 
de 25 0/o en lre et de 20 0/0 en 2e et 3e 

dasses sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés, toute l'année, à toutes les stations du ré-
seau de la compagnie d'Orléans,, pour les sta-
tions balnéaires et thermales ci-après du réseau 
du Midi, et notamment pour : • 

Arcachon, Biarritz, Dax, Guétary (halte), 
Heodaye. Pau, Saint-Jeao-de-Loz, Salies-de-
Baarn, etc. 

Dorée de validité : 25 jours, non com-
pris les jours de départ et d'arrivée. 

Tout billet d'aller et retour délivré ao dé-
part d'une gare située à 500 kil. au moins de la 
station thermale ou balnéaire, donne droit, pour 
le porteur, à on arrêt en route à l'Aller com-
me au retour. Toutefois, la dorée de validité du 
billet ne sera pas aogmentée do fait de ces 
arrêts. 

La période de validité dos billets d'aller et 
retour peut, sur la demande du voyageur, être 
prolongée deux fois de dix jours, moyennant le 
paieQism aux Administrations, pour chaque 
fraction indivisible de 10 jours, d'uo supplé-
ment de 10 % do prix total du billet aller et 
retour. 

AVIS. — La dorcande de ces billets doit 
êsre faite trois jours au moins avant le jour 
dp départ. 

l'oyages dasas les Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre toute l'année 

des Billets d excursion eompreuant les trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations thermales et balnéaires 
des Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-do-Mar-

san, Tarbes, Bagoères-de-Bigorre, Mootréjeau, 
Bagnères-de-Luchon, Pierrefilte-Nestalas, Pau, 
Bayonne, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de Mar-

seo. Tarbes, Pierrefilte-Nestalas, Baguères-de-
Bigorre, Bagoères-de-Luchoo, Toulouse, Paris. 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 

Pau, Pierrefilte-Nestalas, Bagnères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Luchoo, Toulouse, Paris. 
Les prix de ces billets sont les suivants : 
ire classe 163 fr. 50 — 2e classe 122 fr. 50. 

— Durée de validité : 30 jours. 
La durée de ces différents biilets peut être 

prolongée d'une, deux on trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un supplément de 10°/o do prix do 
billet. 

Il est délivré de toute gare des compagnies 
d'Orléans et do Midi, des billets Aller et Re-
tour de lreet 2e classe réduit, pour aller re-
joindre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
tout point de ces itinéraires pour s'en écarter. 

AVIS. — Ces Billets doivent être demandés 
su moins 3 jours à l'avance. 

flous prions nos abonnés en retard de 
vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandai sut La DO&ie. • 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAKEY, à 0 fr.sn l

a Can 
Breveté S. G. D. G 

Enclume de Famille 
Système breveté S G.D. G. Prises f 

Toute personne soucieuse de ses intérêts'H • ' 
yer le Protecteur de la Chaussure, système m 

Adopté par l'armée dans quatre corps d' , . ^ 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter — "rf6, 

mandé d'une façon particulière aux institm- ect)ii!. 
pères de famille. UlIOUs et ^ 

Machines à coudre de tous systèmes Vél ■ 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental 'pou 
et parquets. Lessiveuses Soleil. ^eu^, 

Écharpes pour maires et adjoints 
EN VENTE : chez M. J. LARRIVE, rue de h ■ 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire erM, 

AVIS TRÈSJMPORTAN?" 
Monsieur DIDE8, aîné,

 c
 > 

feur, 121, boulevard Gambetta, càjj 
a l'honneur d'informer les pers

0n
 ij 

atteintes de PEX< ADE et 
reuses de guérir de cette maladie, 
les peuvent s'adresser à lui en toute 
confiance. 

M. OlDKi traitant à forfait,
 0n 

n'a rien à payer qu'après un succès 
complet. 

Traitement gratuit pour les indigents 

INNOCUITÉ PARFAITE 

/i LOUER 

UNE GRANDE ET BILLE 
AVEC COUR ET JARDIN 

Située Cours de la Chartreuse 
S'adresser au Bureau du Journal 

8t à l'Imprimerie Laytou, rue du Lycée (Cahcr) 
La petite Carie..«ïe poclit 

DU LOT 

MARQUE DÉPOSÉE 
VENDANGES 1895 

Amélioration du vin 
PAR LES 

SES SÉLECTIONS 
PURES ET ACTIVES DE 

L'INSTITUT LA CLAIRE 
PROCÉDÉS 

G- JACPMIN 

S'adresser à 

Augmentation du degré alcoolique. Bouquet plus 
développé. Clarification rapide 

PRIX ET CONDITIONS (GARE DE DÉPART) 
Le Bidon de 1 kilo net 5 fr. 50 
Le Bidon de 2 — — 10 fr. » 
Le Bidon de 4 — — 20 fr. » 
Le Bidon de 6 — — 24 fr. » 
Le Bidon de 10 — — 35 fr. ». 

M ON SOU II, à Périgueux, concessionnaire pour les dépar-

GOEBISOW 
Certaine et Radical© 

de toutes les 
AFFECTIONS 

de la PEAU 
Dartres, Eczéma .Acné 

Psoriasis,Uerpès,Prurigo 
Pityriasis, Lupus, etc., etc. 

MEME DES 
Plaies ttVlcères variqueux 

dits incurables. 
| HOPITAUX avec le pluj grand succès et ISSÏÏ?" * '"'•«■««ni. d. Médecine ne 
6
 dérape pas du travail! » «t à la portée 
| des petites bourses, et, dès le 2" jour il 
S nroduu une amélioration sensible. f 
« M.LENORMAND,.\léo"-ipe.c'vncienAide- I 
ï5 Major des Hôpitaux Mr", 9, rue de Turin, î 

PAF'IS-Conllultations uratuitts pprCorresp. \ 

EXPOSITION CAHORS 1881 

tements de la Dordogne, du Lot et de la Corrèze. 

SUCRES POUR VENDANGES 
Cristallisé blanc, 98 à 99 fr. les 100 kilos (gare Périgueux) 
Acide tartrique 4 fr. 50 le kil. 
Tanin à l'alcool 6 » » 

ENGRAIS DE TOUTES SORTES 
Fil de fer, Sulfate de fer, de cuivre, soufres 

S'adresser à M. B BIONISOUR, 4, rue de Bordeaux, à Périgueux, qui enverra gratuite-
ment les fi uilles de régie et se charge de remplir les formalités d'usage. 

VÉLOCIPÈDES 
des Premières marques françaises 

et anglaises 

CLÉMENT, HURTU, ROCHET, 
QUADRANT, RUDGE, STARLEY, 
etc. Larges facilités de payement, 
escompte au comptant. 

Bicyclettes spéciales pour Dames 
et Ecclésiastiques; Bicycles et Tri-
cycles pour Enfants et Jeunes Gens; 
Tandems et Bicyclettes-Tandems. 

Chemises de flanelle et Jersey; 
Maillots et Costumes spéciaux pour 
vélocipédistes, Lanternes et tous ac-
cessoires ; Koio-Vélo, Embrocation, 
Perles de vie, etc. 

Jean LARRIVE aîné 
AGENT GÉNÉRAL FOUR LE LOT 

6, Rue de la Liberté, Cahors. 

Magasin de Papete-
rie-Librairie, pro-

duisant 8,000 francs bénéfices an-
nuels, situé dans une grande ville in-
dustrielle de la région du Nord, pla-
cé dans une agglomération de 20.000 
habitants, sans concurrents et dépen-
dant d'un grand Journal avec impor-
tante imprimerie. — Prix 20.000 
francs, moitié comptant, le reste à 
volonté sur bonnes garanties. Mar-
shandises au prix de facture. — Au 
besoin on créerait situation au pre-
neur dans Journal ou imprimerie. 

Ecrire aux initiales A. D. Agence 
Havas, Place de la Bourse, Paris. 
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.DOUCÈD 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
saison d'Hiver. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même 
sur demande. 

Pour entrer en jouissances de 
suite, une vaste salle au rez-de-
chaussée ayant servi pour café, 
avec grandes caves, grenier, et 
appartements au second. Le 
tout situé à Cahors, boulevard 
Gambetta, en face le Théâtre. 

S'adresser, à M. Bruel, rue 
du Lycée, ou à M. Agar, no-
taire, rue Fénelon. 

Le propriétaire-gérant : LAÏTOU, 

ave raeiais 
3, rue de la Mairie, CAHORS 

M. LASSERRE, ANCIEN CHEF DE SECTION 

, GOMBARIEU, Successeur 
Livraisons au détail et à domicile de vins vieux en bouteilles de 

Bordeaux-Médoc, vieux Cahors, vins blancs secs et doux de la Gironde et a 
Banyuls-sur-Mer (garantis de raisins frais), Grenache, Muscat et Ban}1 

supérieur (vins de propriétaire), Cognacs, Rhums, Armagnacs de lre ml\k-
Spiritueux, Liqueurs de marque, Champagnes, Vins en fûts et Eaux m» 
raies. — Prix très réduits sur tous les articles eu égard à leur qualité tout 
à-fait supérieure. 

Peinture 

Vitrerie 

Faux bois 

Marbre 

ENTREPRENEUR OE PEINTURE Papiers peints 

en 

tous genres 

Encadrement 
Rue du Lycée, n° 40, CAHORS 

Bonne exécution, — Solidité. — Prix modérés 


